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Règlements et autres actes

Gouvernement	du	Québec

Décret 1544-2023, 25	octobre	2023
Loi	sur	l’accès	aux	documents	des	organismes	publics	 
et	sur	la	protection	des	renseignements	personnels 
(chapitre	A-2.1)

Politiques de confidentialité des organismes publics 
recueillant des renseignements personnels par un 
moyen technologique

Concernant	le	Règlement	sur	les	politiques	de	confi-
dentialité	des	organismes	publics	recueillant	des	ren-
seignements	personnels	par	un	moyen	technologique

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	63.4	de	la	Loi	sur	l’accès	aux	documents	des	orga-
nismes	publics	et	sur	la	protection	des	renseignements	 
personnels	 (chapitre	A-2.1),	 un	organisme	public	 qui	
recueille	par	un	moyen	technologique	des	renseignements	
personnels	doit	publier	sur	son	site	Internet	et	diffuser	par	
tout	moyen	propre	à	atteindre	les	personnes	concernées	
une	politique	de	confidentialité	rédigée	en	termes	simples	
et	clairs,	il	fait	de	même	pour	l’avis	dont	toute	modification	
à	cette	politique	doit	faire	l’objet;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	cet	
article,	un	règlement	du	gouvernement	peut	déterminer	
le	contenu	et	les	modalités	de	cette	politique	et	de	cet	avis;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 6°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	155	de	cette	loi,	le	gouverne-
ment	peut	adopter	des	 règlements	pour	déterminer	 le	
contenu	et	les	modalités	de	la	politique	prévue	à	l’arti- 
cle	63.4	de	cette	loi;

Attendu	que,	conformément	à	l’article	156	de	cette	
loi,	le	ministre	responsable	de	l’Accès	à	l’information	et	de	
la	Protection	des	renseignements	personnels	a	pris	l’avis	
de	la	Commission	d’accès	à	l’information	le	14	avril	2023;

Attendu	que,	conformément	aux	articles	10	et	11	de	
la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1),	un	projet	de	
règlement	sur	les	politiques	de	confidentialité	des	orga-
nismes	publics	recueillant	des	renseignements	personnels	
par	un	moyen	technologique	a	été	publié	à	la	Partie	2	de	la	
Gazette officielle du Québec	du	12	juillet	2023,	avec	avis	
qu’il	pourra	être	édicté	par	le	gouvernement	à	l’expiration	
d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	cette	publication;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’édicter	ce	règlement	avec	
modifications;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	responsable	de	l’Accès	à	l’information	et	
de	la	Protection	des	renseignements	personnels	:

Que	le	Règlement	sur	les	politiques	de	confidentialité	
des	organismes	publics	recueillant	des	renseignements	
personnels	 par	 un	 moyen	 technologique,	 annexé	 au	 
présent	décret,	soit	édicté.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

Règlement sur les politiques de  
confidentialité des organismes publics 
recueillant des renseignements personnels 
par un moyen technologique
Loi	sur	l’accès	aux	documents	des	organismes	publics	 
et	sur	la	protection	des	renseignements	personnels 
(chapitre	A-2.1,	a.	63.4,	2e	al.	et	a.	155,	1er	al.,	par.	6°)

SECTION I 
CHAMP	D’APPLICATION	ET	DÉFINITION

1. Le	présent	règlement	s’applique	à	tout	organisme	
public	visé	à	l’article	3	de	la	Loi	sur	l’accès	aux	documents	
des	organismes	publics	et	sur	la	protection	des	renseigne-
ments	personnels	(chapitre	A-2.1).

Il	 s’applique	 également	 aux	 ordres	 professionnels,	 
dans	 la	 mesure	 prévue	 par	 le	 Code	 des	 professions	 
(chapitre	C-26).

Pour	l’application	du	présent	règlement,	l’expression	
«	organisme	public	»	comprend	un	ordre	professionnel.	

SECTION II 
POLITIQUE	DE	CONFIDENTIALITÉ

2. Une	politique	de	confidentialité	visée	à	l’article	63.4	
de	la	Loi	doit	minimalement	contenir	:

1°	 le	nom	de	l’organisme	public	qui	recueille	les	rensei-
gnements	personnels	et,	dans	le	cas	où	les	renseignements	
sont	recueillis	par	un	tiers	au	nom	de	l’organisme	public,	
le	nom	de	ce	tiers;
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2°	 une	description	des	 renseignements	 personnels	
recueillis;

3°	 les	fins	auxquelles	les	renseignements	personnels	
sont	recueillis;

4°	 les	catégories	de	personnes	qui,	au	sein	de	l’orga-
nisme	public,	ont	accès	aux	renseignements	personnels;

5°	 les	moyens	par	lesquels	les	renseignements	person-
nels	sont	recueillis;

6°	 le	cas	échéant,	une	description	des	mesures	pouvant	
être	prises	afin	de	refuser	la	collecte	des	renseignements	
personnels	et	les	conséquences	possibles	de	ce	refus;

7°	 le	cas	échéant,	une	mention	relative	aux	moyens	
technologiques	disponibles	pour	que	la	personne	concer-
née	par	les	renseignements	personnels	puisse	consulter	
ou	rectifier	ces	renseignements;

8°	 une	mention	relative	aux	droits	d’accès	et	de	recti- 
fication	prévus	par	la	Loi,	de	même	que	le	nom	du	res-
ponsable	de	la	protection	des	renseignements	personnels	
de	l’organisme	public	et	les	coordonnées	permettant	de	
communiquer	avec	lui;

9°	 le	 cas	 échéant,	 le	nom	des	 tiers	ou	des	 catégo-
ries	de	tiers	à	qui	il	est	nécessaire	de	communiquer	des	 
renseignements	personnels	aux	fins	visées	au	paragra- 
phe	3°,	en	précisant	ces	renseignements	ou	les	catégories	
de	renseignements	et	ces	fins;

10°	 le	cas	échéant,	une	mention	quant	à	la	possibilité	
que	les	renseignements	personnels	soient	communiqués	
à	l’extérieur	du	Québec;

11°	 une	brève	description	des	mesures	prises	pour	
assurer	la	confidentialité	et	la	sécurité	des	renseignements	
personnels;

12°	 	une	mention	du	droit	de	la	personne	concernée	
par	les	renseignements	personnels	de	se	prévaloir	du	pro-
cessus	de	traitement	des	plaintes	relatives	à	la	protection	
des	renseignements	personnels	prévu	dans	les	règles	de	
gouvernance	de	l’organisme	public	à	l’égard	des	rensei-
gnements	personnels	publiés	en	vertu	de	l’article	63.3	de	
la	Loi;

13°	 les	coordonnées	de	la	personne,	de	l’organisme	
concerné	ou	d’une	unité	administrative	de	ce	dernier	à	qui	
toute	question	relative	à	cette	politique	de	confidentialité	
peut	être	soumise;

14°	 la	date	de	son	entrée	en	vigueur	et	la	date	de	sa	
plus	récente	mise	à	jour,	le	cas	échéant.

3. Une	politique	de	confidentialité	peut	être	commune	
à	plusieurs	organismes	publics	dans	 la	mesure	où	 ils	
recueillent	en	commun	des	renseignements	personnels.

Elle	peut	également	être	commune	à	plusieurs	orga-
nismes	publics	dans	la	mesure	où	un	organisme	public	
recueille	des	renseignements	personnels	au	nom	des	autres	
organismes	publics.

SECTION III 
AVIS	DE	MODIFICATION

4. Une	politique	de	confidentialité	ne	peut	être	modi-
fiée	avant	l’expiration	d’un	délai	de	15	jours	à	compter	de	
la	date	de	publication	d’un	avis	de	modification	de	cette	
politique	ou,	le	cas	échéant,	avant	l’expiration	d’un	délai	
plus	court	mentionné	dans	cet	avis	de	modification.	Cet	
avis	doit	:

1°	 indiquer	la	date	de	sa	publication;

2°	 indiquer	l’objet	général	des	modifications	apportées	
à	la	politique	de	confidentialité,	lesquelles	doivent	être	
précisées	dans	une	section	dédiée	à	cette	politique	sur	le	
site	Internet	de	l’organisme	public;

3°	 indiquer	 la	 date	 de	 l’entrée	 en	 vigueur	 des	
modifications;

4°	 si	l’avis	mentionne	un	délai	plus	court	que	le	délai	
de	15	jours,	indiquer	les	motifs	pour	lesquels	la	politique	
doit	être	modifiée	dans	ce	délai	plus	court.

SECTION IV 
DISPOSITIONS	COMMUNES	À	UNE	POLITIQUE	
DE	CONFIDENTIALITÉ	ET	À	UN	AVIS	 
DE	MODIFICATION

5. Une	politique	de	confidentialité	doit,	avant	d’être	
publiée,	faire	l’objet	d’une	consultation	auprès	du	comité	
sur	l’accès	à	l’information	et	la	protection	des	renseigne-
ments	personnels	visé	à	l’article	8.1	de	la	Loi.

Il	en	est	de	même	de	tout	avis	de	modification	concer-
nant	une	modification	significative	à	une	politique.

6. Une	politique	de	confidentialité	et	un	avis	de	modi-
fication	doivent	être	publiés	dans	une	section	dédiée	à	
cette	politique	sur	le	site	Internet	de	l’organisme	public.

La	plus	récente	version	antérieure	de	la	politique	et	
l’avis	de	modification	 correspondant,	 le	 cas	 échéant,	
doivent	aussi	être	publiés	dans	cette	section.	L’organisme	
public	doit	veiller	à	ce	que	cette	version	antérieure	de	la	
politique	ne	soit	pas	confondue	avec	la	version	en	vigueur.
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7. Lors	de	la	collecte	de	renseignements	personnels	
par	un	moyen	technologique,	la	politique	de	confidentia-
lité	concernant	ces	renseignements	personnels	et,	le	cas	
échéant,	l’avis	de	modification	de	cette	politique	doivent	
être	portés	à	l’attention	de	la	personne	concernée	par	ces	
renseignements.

SECTION V 
DISPOSITION	FINALE

8. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
1er janvier 2024 .

80893

Gouvernement	du	Québec

Décret 1570-2023, 25	octobre	2023
Loi	sur	l’immigration	au	Québec 
(chapitre	I-0.2.1)

Immigration au Québec 
— Modification

Concernant	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	
l’immigration	au	Québec

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	9	de	la	Loi	sur	l’immi-
gration	au	Québec	(chapitre	I-0.2.1),	pour	chaque	catégorie	
de	ressortissants	étrangers	qui	souhaitent	s’établir	à	titre	
temporaire	ou	permanent	au	Québec,	le	gouvernement	
peut	déterminer,	par	règlement,	des	programmes	d’immi-
gration	et,	pour	chacun	de	ceux-ci,	des	conditions	ainsi	
que,	le	cas	échéant,	des	critères	de	sélection	applicables	
au	ressortissant	étranger;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	12	de	cette	loi	un	
ressortissant	étranger	qui	appartient	à	l’une	des	catégo-
ries	prévues	à	l’article	6	de	cette	loi	doit	être	sélectionné	
par	la	ministre	de	l’Immigration,	de	la	Francisation	et	de	
l’Intégration	en	obtenant	le	consentement	de	cette	dernière	
à	son	séjour	et	un	tel	consentement	est	requis	à	moins	que	
ce	ressortissant	ne	soit	visé	par	une	exemption	prévue	par	
règlement	du	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	15	
de	cette	loi	le	gouvernement	peut,	par	règlement,	déter-
miner	les	conditions	que	doit	respecter	un	employeur	qui	
souhaite	embaucher	un	ressortissant	étranger	qui	désire	
séjourner	à	titre	temporaire	au	Québec	et	peut	notam-
ment	déterminer	les	cas	où	l’employeur	est	tenu	d’obte-
nir	de	la	ministre	une	évaluation	positive	des	effets	de	
l’offre	d’emploi	sur	le	marché	du	travail	au	Québec	avant	
d’embaucher	un	tel	ressortissant	étranger	ainsi	que	les	
conditions auxquelles cet	employeur	doit	satisfaire	pour	
obtenir	une	telle	évaluation;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’article	22	
de	cette	loi	le	gouvernement	détermine,	par	règlement,	la	
personne	ou	le	groupe	de	personnes	qui	peut	présenter	à	
la	ministre	une	demande	d’engagement	à	titre	de	garant	
ainsi	que	les	conditions	qui	sont	applicables;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	23	de	cette	loi	un	
engagement	est	conclu	selon	les	termes	et	pour	la	durée	
prévus	par	règlement	du	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	de	 l’article	26	de	cette	 loi	 le	
gouvernement	 peut	 déterminer,	 par	 règlement,	 que	 
l’atteinte	d’un	pointage	obtenu	par	 l’application	d’une	
grille	de	sélection	constitue	une	condition	de	sélection	
visée	à	l’article	9	de	cette	loi	et	cette	grille	peut	com-
prendre	des	facteurs	et	critères	de	sélection	tels	que	la	
formation,	l’expérience	professionnelle	et	la	connaissance	
du	français;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	29	
de	cette	loi	le	gouvernement	peut	déterminer,	par	règle-
ment,	les	conditions	que	doit	respecter	un	employeur	qui	
souhaite	embaucher	un	ressortissant	étranger	qui	désire	
s’établir	à	titre	permanent	au	Québec	ou	un	résident	per-
manent	qui	s’y	est	déjà	établi	et	il	peut	notamment	déter-
miner	les	cas	où	l’employeur	peut,	afin	de	favoriser	la	
sélection	à	titre	permanent	d’un	ressortissant	étranger,	
présenter	une	demande	de	validation	de	son	offre	d’emploi	
à	la	ministre	ainsi	que	les	conditions	auxquelles	il	doit	
satisfaire	pour	obtenir	cette	validation;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	30	
de	cette	loi,	sous	réserve	de	l’article	31	de	cette	loi,	les	
conditions	applicables	à	la	personne	ou	à	la	société	qui	
participe	à	la	gestion	d’un	placement	ou	d’un	dépôt	d’une	
somme	d’argent	d’une	personne	qui	présente	une	demande	
dans	la	catégorie	de	l’immigration	économique	sont	déter-
minées	par	règlement	du	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’article	30	 
de	 cette	 loi	 le	 gouvernement	 détermine	 également,	
par	 règlement,	 les	 conditions	 relatives	 au	placement,	
au	dépôt,	à	 la	gestion	et	à	 la	disposition	des	sommes	 
placées	ou	déposées,	y	compris	leur	remboursement	et	
leur	confiscation;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	38	
de	cette	loi,	malgré	l’article	19	de	cette	loi,	la	ministre	
peut,	dans	les	cas	prévus	par	règlement	du	gouvernement,	
sélectionner	à	titre	permanent	un	ressortissant	étranger	
qui	ne	satisfait	pas	à	une	condition	ou	à	un	critère	de	sélec-
tion	qui	lui	est	applicable	lorsqu’elle	est	d’avis,	à	la	suite	
de	l’examen	de	la	demande,	que	ce	ressortissant	pourra	
s’établir	avec	succès	au	Québec;

© Éditeur officiel du Québec, 2023


